






Ladite somme correspond à la souscription de CINQ CENTS (500) parts de DIX (10) euros chacune, 
intégralement libérées, ainsi que l’atteste le certificat du dépositaire établi, en date du 24 novembre 2014 
par la Société Générale, agence de Meylan, pour le compte de la société en formation.

Aux termes des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire en date du 3 janvier 2022 et des 
décisions de la gérance en date du 27 avril 2022, les associés ont décidé de procéder à une réduction de 
capital motivée non motivée par des pertes par attribution d’éléments de l’actif social pour ramener le 
capital de la somme de 5 000 euros à la somme de 4 500 euros.

Aux termes d’un contrat d’apport en date à MONTBONNOT ST MARTIN du 16 juin 2025, Monsieur 
Jean-Baptiste CABANNE a fait apport à la société Holding JBC des CINQUANTE (50) parts sociales 
qu’il détient dans la Société. 

ARTICLE 9 – CAPITAL SOCIAL ET REPARTITION DES PARTS SOCIALES

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE MILLE CINQ CENTS (4 500) euros.

Il est divisé en QUATRE CENT CINQUANTE (450) parts sociales de DIX (10) euros chacune, numérotées 
de 1 à 450, attribuées en totalité à la société Holding JBC, associée unique.
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statuts mis à jour par déribérations de.Assembrée Générare Mixte ordinaire et Extraôrdinaire
en dâte du 9 juiltet 2024.


